
Les services d'incendie et de secours ne peuvent intervenir au profit d'un Etat etranger que sur
decision du Gouvemement en application de l'article 13 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987
relative it l'organisation de la securite civile, it la protection de la foret contre l'incendie et it la
prevention des risques majeurs, sous reserve, Ie cas echeant, des accords de cooperation
decentralisee conclus dans les conditions prevues it l'article L. 1112-1.

Section 4 : Dispositions diverses et transitoires

Article R1424-51

Les agents des collectivites territoriales et de leurs etablissements publics ne peuvent exercer les
fonctions de sapeur-pompier volontaire pendant Ie temps de service, sauf dans les cas prevus par la
loi n° 96-370 du 3 mai 1996 relative au developpement du volontariat dans les corps de
sapeurs-pomplers.

Les agents de la fonction publique territoriale qui, n'ayant pas la qualite de sapeur-pompier
professionnel, relevent des services d'incendie et de secours sont charges des taches ne comportant
pas d'activites principalement operationnelles.

Article R1424-52

Un arrete du ministre de l'interieur fixe les reglements de service et les regles applicables aux
formations dispensees aux sapeurs-pompiers qui sont rassembles dans des guides nationaux de
reference. Un arrete du meme ministre determine les tenues, equipements, insignes et attributs des
sapeurs-pomplers.

Article R1424-53

Le reglement interieur du corps departemental determine ceux des centres mixtes qui, bien
qu'appeles it etre commandes par un sapeur-pompier professionnel par application du deuxieme
alinea de l'article R. 1424-41, continuent, par necessite de service, it etre commandes par un
sapeur-pompier volontaire. II prevoit egalement Ie delai au terme duquelle commandement
reviendra it un sapeur-pompier professionnel.
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